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 CESSION DE PARTS
 

LES SOUSSIGNES:

1°) — La société GESTION 4 CONSEIL,

 

société à responsabilité limitée au capital 3 617 600 euros, dontle siège social est fixé à
CLERMONT-FERRAND (63000) 56 boulevard Gustave Flaubert, immatriculée au
registre du commerce et des sociétés de CLERMONT-FERRAND sous le numéro
301 503 066.

Représentée par Monsieur Claude AUBERT, co-gérant, ayant tous pouvoirs à l’effet des
présentes. | .. . .

De Première Part

Ci-après dénommée "LE CEDANT"

2°} — Madame Corinne CHASSAGNE épouse ROY

Née le 13 juin 1969 à MONTLUCON

Demeurant 11 rue du Cios de la Chapelle - 03380 QUINSSAINES

Mariée avec Monsieur Franck ROY, sous le régime de la séparation de biens suivant
Contrat reçu par Maître Alain BOURVELLECle 5 mai 2003, Notaire à EVAUX LES
BAINS(23110) préalablement à leur union célébrée à la Mairie de VERNEIGES(23) le
7 juin 2003.

De seconde part

Ci-après dénommée "LE CESSIONNAIRE"

IL a été exposé et convenu ce qui suit :

 



EXPOSE

Aux termes destatuts en date CLERMONT-FERRAND (63) du 21 novembre 1986,ainsi que
-— —— — divers-autres-actes, -il-existe-une société àresponsabilité limitée déconimiséaires aux comptes

et d'expertise comptable dénommée FZSA4S 4 COMMISSARIAT » au capital de 96.420 €,
divisé en 3.214 parts sociales de TRENTE euros chacune, dont le siège est à CLERMONT-

_ - FERRAND (63) — 56, Boulevard Gustave Flaubert, immatriculée au Registre ducommerce
et des sociétés de CLERMONT-FERRAND sousle numéro 339.418.535,et qui a pour objet:

-  l’exercice dela profession de Commissaires aux comptestelle qu’ellé est définie par
les textes législatifs et réglementaires.

- L'exercice de la profession d'experts comptablestelle qu'elle est définie parles textes
en vigueur.

CESSIONDE PARTS

Parles présentes, la société GESTION 4 CONSEIL, cédant, soussigné de première part, cède
et transporte, sous les garanties ordinaires defait et de droit en la matière :

- à Madame Corinne CHASSAGNE ROY,cessionnaire, soussigné de seconde part qui
accepte, la pleine propriété d’une part sociale, portant le numéro 5,lui appartenant
dans la société « VISAS 4 COMMISSARIAT ».

PROPRIETE JOUISSANCE

Au moyen de la présente cession, Madame Corinne CHASSAGNE ROY sera propriétaire de
la part cédée, à compter de ce jour, et en aura la jouissance par la perception de tous les
dividendes, revenus et produits qui pourront être distribués, à compter de ce même jour.

En conséquence, le cessionnaire sera subrogé dans tousles droits et obligations attachés aux
parts cédées.

PRIX - MODALITES DE PAIEMENT

La présente cession est consentie et acceptée moyennantle prix de TRENTE Euros(30 €) par
part, soit trente euros (30 €) pourla part cédée par la société GESTION 4 CONSEIL,laquelle
somme à été payée comptant, ce jour par Madame Corinne CHASSAGNE ROY, cessionnaire
au cédant, qui lui en donne bonne et valable quittance.

DONTQUITTANCE



 

AGREEMENTDESASSOCIES

——Conformément.aux dispositions de l'article 10-$-2 des: statuts; la-présente cession a été dûment7
agréé par décision collective extraordinaire des associés en date du 20 septembre 2013.

FORMALITES DEPUBLICITE

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original ou d'une copie des présentes, en vue del'accomplissement de toutes formalités légales de dépôt et de publicité.

SIGNIFICATION

” Conformément'auxdispositions de l’article L 221:14
la société sera remplacée par le dépôt d'un ori

du code de commerce, la signification à

contre remise parle gérant d'uneattestation d
ginal du présent acte de cession au siège social,
e ce dépôt.

IMPOSITIONSUR LA PLUS-VALUE

Le cédant reconnaît avoir été avisé par le rédacteur de l'obligation de déclarer avec l'ensemble
de ses revenus la plus-value imposable qu'il a pu réaliser par le présent acte, sauf à faire valoirun cas d'exonération.

ENREGISTREMENT

Pour l'enregistrement des présentes,il est précisé que la société VISAS 4 COMMISSARIATn'est pas à prépondérance immobilière.

FRAIS

Les frais, droits et honoraires des présentes et ceux qui en seront la conséquence seront
Supportés par le cessionnaire qui s’y oblige, à l'expiration de ceux consécutifs à Ia
modification des statuts qui seront à la charge de la société.

inregistré à : SIE CLERMONT-FERRANDNORD OUEST-PES
2 11422014 Bondereau n°2014/323 Case n°4 Ext 1356
nregistrement  : 25€ Pénatités : Fait à Clermont-Ferrand (63)‘tal liquidé : vingl-cing euros

Aontant roçu : vingt-cinq euros Le 30 septembre 2013“Agente administralive des finances publiques

en 6 originaux
À
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cépsr eaAODU à 4 FEV. aoié /
VISAS 4 COMMISSARIAT

Société à responsabilité limitée
me ——— "Au Capital de 96 420 euros-- ---

Siège social : 56 Boulevard Gustave FLAUBERT
63000 CLERMONT FERRAND

339 418535RCS CLERMONTFERRAND _ -

REUNION DES ASSOCIES
EN DATE DU 30 SEPTEMBRE 2013

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS

;
l

_ - — an cn ; - “ - = ee

Le trente septembre deux mil treize à dix-huit heures.

Les associés ont tenu une réunion au siège social, sur la convocation de la gérance.

Monsieur Claude AUBERT, associé co-gérant, préside la réunion.

Une feuille de présence est signée par les associés.

Monsieur Olivier DELARUE assure le secrétariat de la réunion.

Le bureau constate au vu des associés présents ou représentés que l’assemblée est donc

régulièrement réunie et qu’elle peut valablementdélibérer sur l’ordre du jour suivant:

- Modification des statuts suite à une cession de parts sociales.

Aprèsce rappel, le Président expose brièvement les motifs de la réunion et il donnelecture du
rapport écrit qui a été communiqué aux associés en temps utiles, ainsi que du projet de
résolution, sur lequel les associés devront se prononcer.

A l'issue de cette intervention, divers commentaires et opinions sont échangés puis d’un

commun accord, les associés décident de passer au vote.

Le résultat de ce vote est le suivant:

UNIQUE RESOLUTION

L'assemblée générale, comme conséquence d’une cession de parts intervenue le
30 septembre 2013, décide de modifier l'article SEPT des statuts qui sera désormais ainsi

rédigé:



ARTICLE SEPT-CAPITAL SOCIAL

“Le éäpifal social est fixéàla Somme de QUATRE VINGT SEIZEMILLE QUATRECENT
VINGT EUROS(96 420 euros). Il est divisé en 3 214 parts sociales de TRENTE (30) euros
chacune, entièrementlibérées, numérotées de 1 à 3 214, qui sont réparties entre les associés
en proportion de leurs apports respectifs et enfonction de diverses cessions de parts
intervenues, savoir : |

- à Monsieur Claude AUBERT, |
à concurrence d’une part, portant le n°1,ci.................................... 1 part

- à la société GESTION 4 CONSEIL, |
à concurrence de 3 204 parts, portant les n°6 àà 2 000,
2 002 à 2 854 et 2 859 à 3 214,ci........,,.,.,....encres3 204 parts

- à Madame Marie-FrançoiseGUILLIN, |
à concurrence d’une part, portant le n°2 OQL, Gi...eeeeeecerereeenenns l part

- à Monsieur Olivier DELARUE,
à concurrence d’une part, portant le n°2 857, ci vésteereesn ess eeseneese seront esennee 1 part

- à Madame Evelyne SERIN-CABEAU, |
à concurrence d’une part, portent le n°2 858,01... euceeueeeeceuersecee 1 part

|

- à Monsieur Jean Edern MAZERON,

à concurrence d’une part, portantle n° 2 855,01...1 part

- à Monsieur Jean-François TRENTESAUX,:
à concurrence d’une part, portant le n° 2 856,ci..................................... 1 part

:

- à Monsieur Benoît MOURAILLE, |
À concurrence d’une part, portant le n°2, ci... sissssieeéeeceeeecercres 1 part

- Monsieur Michael ARNAUD, !
À concurrence d'une part, portant le n°3,ci. | néste recense rence sers ess rereeneene 1 part

I

- Mademoiselle Emily STRICKLAND,
À concurrence d'une part portant le n°4, ci....1....,,..,................ 1 part

- Madame Corinne CHASSAGNE ROY,  ;
À concurrence d'une part portant le n°5, ci...reereeeeeen. 1 part

Total égal au nombre de parts composant lee capital social...3 214 parts



 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

I
l

Lo a) nee mme +—_— es ——mmenenn e  —eumc— ne ne ee cm me = Ï _— ur — —

Î

Rien n'étant plus l’ordre dujour, et personne ne demandant la parole, la séance estlevée.P Jour, ét personne ne demandant la parole
k
l

De tout ce qui précède il a été dressé le présent procès-verbal, signé, aprèslecture par tous les
associés présents.

COPIE CERTIFIÉE CONFOAME

/ Le Gérant
.
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Statuts modifiés suivant :
AGE 30 septembre 2013

 

an



 

armee an : . sn ue er ue em men cremeTEmt nr Dome ne ee ee mp ——

TITRE JL
a—_—_—

FORME DE LA SOCIBIE — OBJET — DENOMINATION
 

SIEGE — DUREE

mou … _ ARTICLE PREMLER = FORME DE LA SOCIEIE :— ot

Il est formé entre le ou les 2rss
Parts ci-après créées et Ce celles qui scurren o

t
‘1

&tre créses
par la suite, une société à responsabilité lisicée régie par
les Drésents staruts et les lois en vigueur, notamment Îla loi
numéro 66-557 du 24 juillet 1958 et le décre: numéro 67-226
du 22 Mars 1067 sur les sociétés commerciales, dénommés ici
“la loi" et “le cécret", tels qu'ils on: £5:6 conolétés ou
modifiés par divers textes postérieurs e nc-emment per la
loi numéro El 1252 éu 30 décembre 1981 et notamment pér les
lois du 30 cécerire 1981 et du premier mers 10B4 ainsi que
per leurs décrets d'application : Ja soc'ité est, en outre
régie par les lois st règlements sur l'orgenisation et
l'exercice Ce la srofession ce commissaire aux comptes.

. L _ Ên consécuence les ‘trois quer:s au moins des
associés devront être des commissaires aux cometes

ARTICLE DEUX — OBJET

La société a pour objetl'exercice:

- de la profession de commissaire aux comptestelle qu'elle est définie
parles textes en vigueur, et telle qu'elle pourrait l'être ultérieurement,
- de la profession d'expert comptabletelle qu'elle est définie par les textes
en vigueur,et telle qu'elle pourrait l'être ultérieurement,

Elle peut réaliser toutes opérations compatibles
avec son objet social et qui se rapvortensz à cet objet.

Elle ne peut prendre de par*icisations financiires
dans les entreprises industrielles, commerciales, agricoles
OU bancaires, ni dans les sociétés civiles à l'exclusion ce
celles constituées encre des mentres ce proïessions libérales
et qui ont pour objez exclusif ce faciliter à chacun ce
ceux—i l'exercice ce leur acrivits, Ni Se trouver sous la
cécencance, même ircirecre, d'abcure zerscnre Où c'zeucun
ErDLrenenz c'invcératie =



 

ARTICLE TROIS - OCHIOMIMATION

La dénomination de la société est «VISAS a COMMISSARIAT >.

Cette dénomination devra être portée sur tous les acles el documents émanant
7 _dela société etdestinésauxtiers; elle devraêtre précédée ou suivie-immédiätement

des mots « société à responsabilité limitée - ou des iniliales « SARL * de commissaites
aux comptes et de l'énoncialion du montant du capñal social.

ARTICLE QUATRE — SIEGE

Le siège de la société est établi à CLERMONT-FERRAND(63000) — 56, ©
Boulevard Gustave Flaubert. .

Il pourra être transiéré en tout autre endroit en vertu d'une délibération des
associés prise dans les conditions prévues pour les modifications des statuts:

ARTICLE CINQ — DUREE

La durée de la société est fixée à 60 années à compter de son immatriculation au
registre du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée et de

prorogation prévus ci-après.

TITRE

: APPORTS — CAPITAL SOCIAL - REPARTITION DES PARTS SOCIALES :

.… ARTICLE SiX - APPORTS - FORMATION DU CAPITAL

- Lors de la constitution de la société en date du 21 novembre 1986,il a été apporté la
somme de . 250.000,00 francs

en numéraire.

- AUX termes d'une assemblée générale extraordinaire en date du 18 décembre 19896, ia
capital a été augmenté d'une somme de. 35.700,00 francs

- Aux termes d'une assemblée générale extraordinaire en date du 30 septernbre 1899,
la capital à été augmenté d'une somme de -. 7 35.700,00 francs



 

LE extraoréiniaié andate CU 12 Jécembré 4001, 1

Pardécision d'une assemiiiés GÉNET
D

+. 311.073,74 francsn

à étéincorporé au capital la SOMME

prélevée sur les réserves.”

ou
{T
r

0
!

| Montanttotal des apportset sorines ie cu ue

Incorpôrés au capital social | LTpaBaTatatrans UT

| même ass se générale extraordinaire a décidé d'exprimer le capital en EUROS,

La MÊME assembléeGENRE Pet ee "5 + ©. 86.420 EUROS

__ soit . ! . Le

ARTICLE SEPT-CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de QUATRE VINGT SEIZE MILLE QUATRE CENT

VINGT EUROS(96 420 euros).Ii est divisé en 3 214 parts sociales de TRENTE (30) euros

chacune, entièrement libérées, numérotées de 1 à 3 214, qui sont réparties entre les associés ent

en proportion de leurs apports respectifs et en fonction de diverses cessions de parts

intervenues, savoir:
|

- à Monsieur Claude AUBERT,

à concurrence d’unepart, portant le NO Cenresssssessesssesesseneessssreeereene
e 1 part

- à la société GESTION 4 CONSEIL,

à concurrence de 3 204 parts, portant les n°6 à 2 000,

2 002 à 2 854 et 2 859 à 3 214,0h...................eeeeessesresercerer
eereennnne3 204 parts

- à Madame Marie-Françoise GUILLIN,

à concurrence d’une part, portant le 192 DOI, Cises.sssssssssssssssserrsrse 1 part

- à Monsieur Olivier DÉLARUE,

à concurrence d’une part, portant le n°2 857, Chess coreeseressesreseeeseseener 1 part

_ à Madame Evelyne SERIN-CABEAU,

à concurrence d’une part, portentle n°2 BBCsssemsssseensesesnenrree 1 part

- à Monsieur Jean Edern MAZERON,

à concurrence d’unepart, portant Le n° 2 BSSCi.resserre1 part

- à Monsieur Jean-François TRENTESAUX,

à concurrence d’unepart, portant le n° 2 BEC. re reneeeennenvonnensere ressens 1 part

- à Monsieur Benoît MOURAILLE,

A concurrence d’une part, portant 1e N°2, Ciesssssseseceneneeressssssesneneererereer
es 1 part

- Monsieur Michael ARNAUD,

À concurrence d'une part, portantle 93, Chensereessresreeeseneessrreerenneet
eee 1 part

- Mademoiselle Emily STRICKLAND,

À concurrence d'une part portantle NA, Chossssssensseesrssneessrenesseeeeeeeree
t 1 part

_ Madame Corinne CHASSAGNE ROY,

À concurrence d'une part portant le n°5, Gliscsccccocecesnenememeneseeeneeeeesensnttte
1 part

mmmermmmmremmns

Lie mouemnennmt le eanital GACIALe se cesemss ed 214 parts f



 

eece

:

_lss sociétés de commissaires aux comptes.

ARTICLE HUIT — AUGXENTATION 57 REDUCITON DU CAPITAL .-—

mu —  -Ll— Le cas!zal -secial. Deut--Étre-aresenté de. soutes -
25 sanières autorisées par la loi, en ver: c'ure cécisien
ètilesctive extraorc!reire des associés.

En cas d'augentation de cascital réalisée par

voie d'élévation du montant nominal des parts existantes, à
lisérer en numéraire, la décision doit Eire prise par
l'inanimité des associés.

Toute persorse encrant cars la scciite à

l'sccasion d'une augmentation du cavital ec qui serait

scrsise à agrément comme cessionnaire ce zarrs soc'ales en
VerCe l'article 10, dois: être agréés cars les conéitions

Tlrées audit arzicls et en outre, cette entrée doit être

corratitle avec les dispositions plus particulières résissant

 

1 l'augmentation ce carital est réalisée,
soit en totalité, soit en sertie, par des 2550rtSs en nature,

le décision ces associés, conSsratant la réelisation ce
l'evimentetion du cecital et la modification corrélative des
sets doit contenir l'évaluation Ce cheque acsort en

Etre, au vu c'un repoort annexé à ladite céc'sien ex étebls
Scèts Sa responsabilité par Ur commissaire aux apoorts désigné

en justice sur recuête de la zérance.Er

Z — Le capital seu: égealemens Êzre réduit en vertu
d''Ze décision collective es æsso

"
A
4

   
e

itions ex°zsées pour la modification ces statuts pour
Cueicue cause et ce quelcve manière que ce soit rais en

ausCes cette réduction ne eur sorter a2zeinte

Ces 26s0ciés.

La réduction êu cesital social à un zoncant

ur au minimum prévu ser la loi ne ceut être cécidée

la condition susoensive d'ure ausmentationr ce

cestinée à amener celui-ci au moins à ce minime

à moins cue la société ne se transicrne ensociété
autre Torre. À défaut, tout intéressé seut demander en

 

  

jius-îce la disselurion de ia société, celle-ci ne peur £treLA Le —

pranoncée si, au jour où Je £ribural statre sur le fond, la

réctlarisation a eu lieu.

ARTICLE NEUF — DROIIS ET OBLIGATIONS AITACEÆS AUX PARIS DÉ

CAPITAL —
 

 

Les parts sociales ne sont jamais resrésentéess par
2 Onces titres négociatles, normtnatits, au por-eur ou à O1

Le== propriété résulte ces actes ez délibérations constatant

let création, leur attribution ou leur trassmission régu-

Jiire.



 

Chaque par: éonne droit, dans la propriété ce
l'actiT social et dans le partage des bénéfices, à line
Zrection procortionne”le à la quotité du capital qu'elle

mine nee ce me
 

mm ce cereprésente.

Les associés 2e sont tenus, même à l'éger2 ces
Fiers, que jusqu'à concurrence du montant ges parts qu'ils
possêcent, sous réserve de l'apolication des dispositions de
l'article 54 de la loi éu 24 Juillet 1966.

Toute part es- indivisible à l'égard de la société
qui n'en reconnaît toujours qu'un seul propriétaire.

Les Co-crocriiraires indivis d'une Darr. Sont tenus
Ce Se faire représenter par Un seul d'entre eux où par un
mandataire commun pris sarni eux ou parmi les autres asscciés
87 n£ sont comptés que pour un seul associé. En ces de
Cénembrement de la prosriété des parts, et sauf convention
contraires dûment notifiée à Ja société, l'usufruitier
reorésente valablement le nu-cronriétaire à l'égard ce la
scciété dans les décis'ens ordinaires, et le nu-propriétair
l'usufruirier dans les cécis£ons extraorcinaires.

Les droits ei oblisat:ons attachés à chaque gart la
sitivent dans quelques seins cu ‘elle passe.

emporte de vleir droisT

Été et aux cécisions ces

a loi et ces sratuts.

ARTICLE DIX — CESSION ET TRANSMISSION ENTRE VIFS DES PARTS
SOCIALES — AGREMENT DES CESSIONNAIRES — APTTIUDE A DEVENIR
ASSOCTE DUCONJOINT COMMUN EN BIENS -—
 

3
scciales co

L - Forme de la cession - Toute cession de certs,
ie étre constatée par un écrit.

La cession n'est ovocsable à la société qu'asrëäs
evoir été signifiée à certe dernière ou acceotée par elle
ess un acte authentisre, con‘crnément à l'article. 1650 du
£oce Civil.

£lle n'est osscsable aux tiers qu aprés accomplis-
Seneént Cé cette formalité et, en OUtre, apres publicité au
regisèire cu commerce.

$ 2 — Agrémenr ces cessions — Les parts sociales ne
Peuvent être cédées, à titre onéreux ou gratuit, à quelcue
Cessionnaire que ce soit, associé ou non, conjoint, ascencant
QU descendant cu cécant, Qu'avec le consentenent Ce la
majorité des associés représentant au moins les trois QUArTtS
des parts sociales.

  

Cette majorizé étant céterminée congte tenu ce la
sezsonne st des parts ce l'assoc:é ceécant.



 

elle est compâtiole avec les dispositions silus cartiiujière

riiissant lessociétés de csmissaires aux conctes.

En outre, la cess'on ne pourra êtes réalisées que si

nn

Lorsque la sociézi comporte plus 'un assoc'$, Je

e cession 25° notil'é, par acte exTa-judiciaire oumem —
 

t
t

TÈiré teconmandée avec cemende d'avis £a réceptietn,-à Ja

siciété et à chacun ces asscc'és.

& 3 - Fccédure ce l'agrément et du rachat -

Dans les huit ïcurs qui suivent la notifiction à
L: société du projet ce cession, la gérance doit censilter

Les associés, dans les concizions fixées par l'article 2 des

srésents statuts, afin qu'il soit statué su- le consentement

:estte cession.

Cette consulttatin doit être c-genisée ce telle

scie que la notification de son résultat puisse être
ëtressée au cécant aventc l'expiration du céiai de treis mois

Ee:—elè duquel la cession serait réputée agréée ce glein

cri, ainsi qu'il est dit ci-dessous.

La décision pcriant eonsentensest ou relus ce

c=rsentement n'est 92s motivée.

La gérance notifis aussitôt le résultaz de Ja

csrsrliation à l'associé b U 44 ct L
e L
U

‘9 fi a ui nar lettres receommaens

tars le délai de trois ris à comoter ce

ni=sicetions prévues, le ciosencement à ce=i
TÈUTS acquis.

 

Si la cession est agréée, elle es- régularisée

J:z trente jours qui suivent la notification de l'agré®e:

à <éfaut de régularisation cens ce délai, la cession toit

neuveau Être soumise par le cédant au consentement ce

associés dans les conditions sus-incicuées.

Si la cession n'es pas agréée, l'assoc:5 cédant

227, cans les huit jours ui suivent la 2czificatien ce la

dérision ce la collectivité Ces associés, Zaire conreître à

rearce, par lettre reccmancée avec avis de réceotion,

 

snonce à ladite cession et demeure srovriétaire ces

u‘il se proposait de cécer.hi ©

À défaut d'exercice ce ce droit cars le délai sus-

iciicqué, la gérence notifie assitôt aux associés, par lettre

recommandée avec avis de réceotion, l'obliget=ion qui leur est

ete par Ja loi d'acquérir ou de faire acquérir les parts

[iertes dans les délais fixis au $ 4 ci-tessous. Les 9îfres

doivent être acressées par Les asscciés à Ja gérance

Lire recommandée avez avis de récesz'on, ces les

Fours qui suivent la notification ce l'erlizerion

 



 

La résartition entre les aessceciés acheteurs des

zarts sociales offertes est effectuée gaz la gérance 9oro-

Eortionnellementaux par2s possédées par ces associés er dans
a limite de leur cemance. S'il Y a lieu. les ïracticrs de

zarts sont attribuées car voie de tirage au sorz. saucuel 11

est procédé par la gérance en présence des associés ache-eurs

ou eux cûüment ecvcelés, à autent d'associés acheteurs qu il

zeste de parts à attribuer.

Si aucure derande d'achat n'a ëêté acressée à la

gérance dans le délai ci-dessus ou si ces cemandes ne portent

cas sur la totalité ces 5arts offertes Ja zérance peut faire

ëcheter les garts disponibles par un tiers, Sous réserve de

Zaire agréer celui-ci car la maijcrité Ces asscciés reoré-

sentants les trois quarts des parts sociales.

En l'atsence d'achat par les associés ou par un

tiers acheteur, comme en cas de reius d'agrément de ce tiers

‘rar les associés, et sous réserve de l'accord de l'associé

vendeur pour le rachat ce ses paris oar la société, le gérant

doit consulter les asscciés, dans les conditions fixées par

l'article 21 des orêsen-s statuts, à l'effet de décider s'il

7 a lieu de procécer à ce rachat et À la réduction corré-
lative du cacital de la société.

Dans tous les cas d'echat ou ce rechet visés ci-

Cessus, Je prix ces parts est fixé et paré ainsi qu'il est

cit sous le 8 S c'-2grés.

En ces ce célaut de consentezent ce J'associé

1vendeur au rachet ser la société ou ce refus de la colïec-

Tivité des associés 2 faire procécer eu rachat par da

société, comme cars le cas où la collec-vité ces essociés

n'aurait pu staruer dans le délai de trois mois, l'associé

vendeur, s'il détient les parts offertes ceouis ceux ans au

soins, peut réaliser Ja vente au bénéfices du cessionnaîire

primitif pour la zotalizé des parts cédées, nonctstant des
er
Jfres d'achat partielles, qui auraient £té faites par les

associés dans les cendi-ions visées ci-dessus.

Les d'isscsiticns du présent erzicle sont aospli-

catles dans tous les cas de cessions entre vifs, soità titre

gcètuit, soit à titre cnéreux, alors même que la cession

aurait lieu par voie c'adjudication publique ou en vertu

c'une décision ce justice.

8 à — Obligation d'achat cu ce rechat des çcartse = 

Si la société a refusé de conserzir à Ja cession,

les associés sont tenus, Cans les trois mois À corster de ce

reius, d'acquériz ou ce faire acquérir les parts à un prix

gayable comptant Tixé, conformément aux disccsitions de

l'article 1843-4 du Coce Civil.
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La société peut également, avec le consentemens re

l'associé cécant, cécicer, dans le même céral, ce réduire son

Capital cu montent de La valeur nomiina) ces DATTS Ce Cet

‘associé 2 Ce recreter ces parts au Srix déterminé cers les
conciticons Lixées sous l'article 2849-1 du [ide Civil.

… Si, à l'expiration du délai ïnsarti, aucune ces

solutions prévues ci-dessus (aceuisition des parts offertes

ou rachat par la société) n'est intervence, l'associé peut

réaliser la cession initialement orévue.

Toutefois, l'associé cédant qui détient ses cartes

deouis moins de deux ans ne peut se révaloir ce dispo

sitions £e l'alinéa précédent.

8 5 — Tixation et paiement œu zrix d'achat où ce
rachat .—

T7 a) Fixation cu prix — Dans le cas où les parts
offertes sont acquises par des associés où jar un tiers aprés

per eux, la gérence notifie à l'assoc:£$ cédant les rom,
préncms, qualité et domicile du ou des acsuéreurs et le orix

de cession Ces parts est fixé d'accsrd entre eux et Je

cédant. Faute d'accorcé un expert césimé rar les parties, est

chèrsé de fixer ce prix, econforzément eux disccsitionrs ce

l'article 184%4 du Code Civil.

En cas ce déseccord sur la césis-at'on de l'exsert,

k
e

c
t

cette césigatrion est faite à la cemance ce la partie la plus

dilisente par orconnance du Président du Tr‘sunal de Commerce

STALLENT Sur recuéte.

Ders Le cas où les parts sont -zcherées par la

société et s2 les parties n'ont pu se ne t=re d'accord ni sur
le prix ni sur re désignation ce l'expert, celui—ci est

désigné ainsi lil est dit ci-dessus, car ordonnance du
Tribunal de Camnesce statuant sur requete.

} par
expert, les frais d'exsertise sont Suobportés var moitié 2

l'associs t per moitié par les acreteurs au prorat

du nombres £ acquises par chacun c'eux : en ces d

reciat par La société, ces frais sonz suzpcorrés par moiti

D) Zrais d'extertise — Lorsoue ls 5rix est fix
e b

i

f

a

E 2 f ü
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par l'associé venceur et par moitié par la société.

Les frais d'actes sont à la chasse des associés
acheteurs.

c) Faieñent eu prix — Dans le ces d'achat par les
associés ou par un tiers, le prix d'achat est pavatle

COmpéant lors de la signature de l'acte cerszatant la cession

ces parts, sous réserve de l'accord du venteur pour consentir

des délais de paienent.

Dans le cas ce rachat 9er le soc'éte, le prix est

comptant, à moins ëve, DOTÉOPAÉMENT aux

l'arricle 45 ce la loi du 22 Juillez 1968, un

 



 

Célai de paiement ne souvant excéder deux ans soit eccordé

sur justification, à la société par décision du Président cd

Iribunal de Commerce statuant en référé.

La signature de l'acte d'achet ou de rachat doit

$ 6 — Droit au dividende — T1 est stipoulé que le ou
les acquéreurs auront seuls droit à la totalité du dividende

efférent à da période courue depuis la clôture du Gernier

exercice précédant la demande d'agrément par l'associé

vendeur jusou'au jour de la signature de l'acte c'echat ou de

racret.

& 7 — Antituce à devenir assoc‘é du conioint commun

en Sens - In cas d'étoort de biens comauns ou d'acquisi-ion

de parts sociales au scven de fonds commns, Je conjoint ce

l'asporteur ou de l'accuéreur peut notifier son intention de
devenir personnellement essocié pour la moitié des parts
Souscrites ou acquises.

Si la notification intervient après réalisation ce

l'apport, ou de l'acsuisition des parzs, Je conjoint doit

étre agréé par la majcrité des associés représentant au moins
les trois cuerts des parts sociales. L'ésoux associé ne

perzicipe pes au vote et ses parts ne sont zes prises en

comste pour le calcul dé la majorite. La cécisicn des

associés doit être norifiée au conjoint cans les trois mois

de s2 demande à défaut de quoi l'agrémenz est réputé acccrcé.

Quest 11 résulte Ge la décision düûmenc notifiée, que le

coricint n'est pas agréé l'époux cemeure essocié pour la1

torslité des parts concernés.

Le conjoint Soit étre averti Ce l'intervention ée

l'asport où de l'acouisition des parts au moins un mois à

l'avance, per Jettre recommandée avec demande d'avis de

ARTICLE ONZE — DECES — LIQUIDATION DE COMMUNAUTÉ — ATIRI-

BUTION OÙ APPORT DE PARIS .—

 

6 1 — Transmission par suite ce décès - En ces ce

décés d'un essocié, ]1a Société consinue entre Je ou les

associés survivants et les avants-droits, ou héritiers de

l'associé décédé et, éventuellement, son conjoint survivant,

sous réserve de l'agrément des intéressés par la majorité des

associés représentant les trois quarts des parts sociales.

Lescits héritiers, ayants droits et conjoints, pour
exercer les droits arrtachés aux parts sociales de l'associé

décécé, doivent justifier de leurs qualités héréditaires pes

la rroôuc-ion Ge l'exsécition d'un acte de notoriété ou d'un

extrreit d'intitulé d'inventaire, sans gsréjudice du croit,

pour la gérance, de recuérir de tour notaire la délivrance
d'expéditions ou d'extraits be tous actes établissant

lescires qualités.

. iñtervenir.dens.les.trente jours. de.la cétermination éuprix...



Tant qu'il n'aura pas été precécé entre les

iers, ayants droits et conjoints. au zar-age Ces pars:

—técsendant de la.sucéession.del'associé cécéce et. éventuel-

ement. de la communauté de biens ayanr existé enire cet

associé et son conioint, les.troits atteciés auxdites parcs

sersnt valablement exercés par l'un des incivisaires.

8 2 … Dissolution de commurauté du vivant de

l'associé — En cas de liquidation par suite de divorce,

sécaration de corss, séparation judiciaire de biens ou

changement de régime aatrinonial, de la corninauté légale ou

conventionnelle de biens ayant existé entrs une personne

associée et son conjoint, l'attribution de garts communes à

l'époux ou l'ex-éroux qui ne possécait ces Ja qualité

d'associé Coit ëtre soumise au consentement ce la majorité

des associés resrésentant au mins les trois quarts des parts

sociales.

Le par-age est notifié par l'éscux et l'ex-époux le
plus diligent par acte extra-jucicieire ou par Jletire

recommandée avec demande d'avis ée réceotcion, à la société et

à chacun ces associés sans préjudice cu croit, pour Ja

gsérence, de requérir du rédacteur de l'acte ce liguication de

la communauté un extrait Cudic acte.

  Si la socisté n'a pes fait conre e Se décision

dans le célai de trois mois à conter de cezte notification,

le consentement à l'attribution est réputé acsuis.

 

Si La société a consenti à
en avise aussitéz l'écoux ou l'ex-8v

Si la société ne consent zas 8 l'eztribution, dla

gérance en avise aussitôt l'époux ou L'ex-S$zoux non agréé, la

décision n'est pas morivéé : elle entraîne sour les associés,

et dans un délai de trois mois à compter de cette décision,

l'obligation d'acquérir ou de faire acquérir où encore de

faire racheter per la société des parts dont l'attributionie +

était projetée en faveur de l'époux ou ex-£scux considére.

En ce qui concerne la procédure à suivre pour ces

achats ou ce rechat, comme pour la Tixation et le râêglement

du orix, il est srocédé à l'égard de l'ésoux où ex-é5oux non

agréé comme il esz procédé en cas de cession sous Les & 3, 4

et 5 de l'article 10 ci-dessus à l'ézerd de l'associé cécant.

Si, à l'expiration du délai ce crois mois pour

réaliser l'achat ou le rachat des parts consicérées, aucune
ces ceux solutions d'achat ou de rachat n'est intervenue,

l'atrribution desdites parts peut être râialisée conformément

au partage qui avait été notifiée à la société et ce, même si

l'époux ou ex-époux qui avant la qualité c'associé possédait

les parts en cause depuis roins ce Cerx ans.

_
8 3 — itirtsution ou aocort des zesrzs = Ên cas ce

trensnission de zartis consécutive S0iT à ur récartition par2

Une ZeTsOnne MOTale associée au cours de sen existence ou ce

sa !l'cuicatieon, soi+ à l'assomticor d'ise zersonne morale
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.précèée.

 

associée où à Un 85707: consenti ar cette derniere, les

atzriSutaires des garts réparties Dar 3 personne morale

associée, comme la société absorbante ou société bénéficiaire

de l'apoort seront, s'ils ne sont pas céjà essociés, souris à

agrément Cars les conditions prévues sous l'article 10 qui

ee ee ee Re ee me eme nee 6 eue ee eo eme ur —

TITRE IIL

ADHIHIÏSIRATION — GERANCE

ARTICLE DOUZE — NOMINATION — POUVOTRS — RESPONSABTIIITE -—

I — La société est adminis-rée par une ou plusieurs

personnes physiques, essociées , choisies avec ou sans

limitetion de la durée de leur menéat, per les associés

statuant dans des conditions requises pour les décisions |

crcinaires. Les gérents sont obliseroirement choisis parmi

les associés commissaires aux comptes.

1 — Le gérent ou checun des gérants renrésen:e la
Tivement où Dassivement ei exerce tous ses dos,{

4
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Dans les rapports avec les tiers, le gérent est

inves=i ces pouvoirs les plus étencus pour agir en toute

circonsience eu nom ce la société, sous réserve des pouvoirs

que le loi attribue expressément aux essociés.

ZA ces de pluralité Ge géren:s, chacun cC'eux peut

s'osposer à toute opération event qu'elle ne soit conclve ;
7

certe opocsition est sens eilet à l'égard des tiers, à moins

qu'il ne soit établi qu'ils en ont eu connaissence.

III — Tour gérant, peut, sous Sa responsabil'te,

const tuer des mandataires, même étrangers à la société, pour

une ou plusieurs opérations ou  cetésories d'opéraiions

déterminées et autoriser ces mandataires à substituer.

IV — Tout gérent est resoonseble, individuéllensnt

ou solicairement, selon les ces, envers Ja société ou envers

les tiers, des infraciions aux discosiciions légales régissant

les sociétés à responsabilité limitée, des violations ces
présents statuts et des Tautes commises per lui cars Ja

gestion.

ARTICLE TREIZE — REMUNERATION .—

La gérance peut prétentre, en rémmération de ses
fonctions et des responsaïilités qui s'y attechent, ë un

traitement annuel fixe où groporsionnel où à la fois

oropor tionnel, déterminé per décision collective de

ciés.
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ARTICLE QUATORZE — CESSATICK DES FONCTIONS DK GERANT —

Les fonctions es gérants cessent par leur décés,

[ir interdiction, LlEtr mise en rsglemenc-judiciaire ouren

lizuication des biens. 'incompatibilité ce Zonrczions, une

csncarmation les empécie2: d'exercer leurs fonctions, leur

 

révocation ou. leur Gémission, leur suppression cu radiation

Le la liste des commissaires aux comptes.

Chaque gérant, est révocable par cécision des

essociés représentant plis de la moitié des parts sociales.

in outre, Jde gérant est révocable par les trisunaux pour

cause légitime à la cemarce de tout associé——.

La cessation ss fonctions des gérants n'entraîne

:es la dissolution de 1lz société.

La collectivité des associés peut procéder au

esplacëment des gérants elle doit le faire s'il ñne rester

sius de gérant ; dans te cas, un ou plusieurs associés

sesissent le Président y Tribunal de Cemmerce jar vois de

-ecuête en vue d'obtenir la désignation d'un martataire de

<ustice chargé de convocrer l'assemblée.

Si la révecatisn est décid ée, sens justes motifs,

2°!e veut donner lieu à <ommages-intésets

ARTICLE QUINZE — CONVENTLCNS REGLEMENTEES -—

Les gérants présentent à l'assenblée

escort sur les conven-!5ns intervenues cirectesent ou per

ersonne interposée entres l'un ou l'autre cC'encre 2x ou L'un

Ées associés et la sccié:£. Ce raoport contient les indica-

ions prévues par la loi.
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S'il existe vr commissaire aux comptes, lesdites

essventions lui sont communiquées dans le mois de leur

snclusion, ou s'il s'as'= de leur continuation, dans le mois

e la clôture de l'exercice. Elles font alors l'oscijet d'un

2z9OTET spécial).

n
m
,

La collectivizs des associés qui strass ‘sur les

conptes de l'exercice, 3e prononce également sur es conven-

ziens faisant l'objet du report spécial de la gérance ou du

CIMISSAILTE aux comptes.

Le gérant ou l'associé intéressé ne feur prendre

cart au vote et ses parzs ne sont pas prises én compte pour

le calcul de la majorits.

Toutefois, s'ii n'existe pas Ce commissaire aux

comptes, les conventicrs conclues par un gérant non essocié

sent soumises à lL'apcroïe-ion préalable de l'asse=siée.



 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins

leurs effets à chacszse car le gérant et, s'il y a lieu, pour

l'associé contraciant ce supporter individuellement ou

solicairement, seion les cas,_ les conséquences Eu contrat
créiuciciable à la soc'é:s.

Ces disocsitions s'étendent aux conventicns passées
avec une société dont un associé indéfiniment responsable,

gérant, adminiscrateur, directeur général, membre du conseil
ce direction ou membre du conseil de surveillance est

simultanément gérant ou essocié de la présente société.

IL est interdit aux gérants ou associés de con-

“acter sous quelque forse que ce soit, des emprunts auprès

de la société, ce se faïîre consentir par elle un découvert en
compte—courant Où autrement ainsi que de faire cautionner ou
avaliser par elle leurs engagements avec des tiers.

Cette interciction s'applique également aux

conjoint,ascencan-s ou descencants ces gérants ou associés,
ainsi qu'à toute perscennre interposée.

Les disocsitions du présent article ne sont pes

soplicanles aux cSnventions portant sur des opérations

courantes et corclres à ces conditions normales.

COMMISSAIRES AUX COMPTES
 

ARTICLE SEIZE — COMMISSAIRES AUX COMPTES —

Les associés peuvent normer un ou plusieurs
Commissaires aux conntes sar décision collective ordinaire.

La ncminazicn d'un commissaire aux comptes est

obligatoire si, à la clôture d'un exercice social, la société

Sépasse les chiffres fixés par ke décret du premier mars 1985
pour deux des critères avant trait : au total du 5ilan, au
nontant hors taxes du chiffre d'affaires, au nombre moyen des
salariés au cours de l'exercice. Même si les seuils ci-dessus
ne sont pas atftein-s, Ja nomination d'un commissaire aux

comptes peut être cCemancée en justice par un ou plusieurs
associés représentarz au moins le dixième du capital social.

Dans ces cas, un ou plusieurs commissaires aux

conotes suppléants anpelés à remplacer les titulaires en cas

de refus, d'empeéciement, de démission où de décès sont
césignés également par décision collective ordinaire.

La durée cu mancat ces commissaires aux comptes est

ce six exercices.
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ls exersenz leur mandat ét Sont rémunêrés confor-—

mément à la loi.

TITRE V

DÉCISIORS DE LA COLLECTIVITÉ DES ASSOCIES-ASSEMBTIELS
 

=me+ mue me - —

ARTICLE DIX-SEPT - DÉCISIONS COLLECTIVES .—

La- gérance peut à toute épooue soumettre à dla

décision des associés toutes propositions concernant la

société. Elle est tenue de le faire caens des divers cas

prévues par la Loi et Les statuts, notammens aux articles 12

et 13.

Ces décisions peuvent etre prises, soit en 2s-

semblées, soit par voie Ge consultation écrite des associés,

touiefois, l'eaoprobation des comptes annuels devra obli—

gaioirement faire l'objet, dans les six mois de la clôture de

l'exercice, d'une assemblée des associés.

ARTICLE DIX—BUIT — CONVOCATION DES ASSEMBLEZS — CONSULTATIONS

ÉCRITES .—

L — Les associés et le commissaire aux comotes s'il

en & été nommé un sont convoqués, quinze jours au moins avantms

le réunion de J'essemtri£ée er lettre reccrrenéée indiquant,

l'orire du jour.

Ces comptes annuels et dans le même délai, sont adressés aux

assecciés le rapport €Ce gestion, Jles dGocuaents comptables

prévus par la loi, ainsi ue le texte des résolutions

proposées et, de ces échéant, le rapport général du comnis

Szire aux comptes et le rapport spécial étabii en application

de l'article 50 de la ioi du 24 Juillet 1965.

Lors de la convocation de l'assemiz'ée c'aoprobation

En ‘cas de convocation d'une aessemblée autre ue

celle prévue à l'alinéa précédent, et ders le même délai .

seuis sont adressés aux associés le texte des résolutions, le

rasoort du gérant einsi que, le cas échéanz, le rapport âu

conrisseire aux comptes. Les mêmes Cocumenzs sont tenus à la

dispcsition des associés au siège social pencant le célai de

quince jours qui précéèce l'assemblée.

Un ou plusieurs associés, détenent la moitié des

per=s sociales ou détenant, s'ils représenrent au moins le

quar: des associés, le cuart des perts sociales, peuvent

Seranéer la réunion d'une assemolée,

Tout associé peut cerander au Présicent du Tribunal

de Commerce la dés'grazion c'un mandataire chargé ce convo-

que- une assemblée.

—æ A cr mouse me
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annulée. Toutefois, cette action en nullité n'est pas

recevable lorsque tous les associés sont présents ou TESTÉ

sentés.

Toute assemblée irrégulièrement convoquée peut Ë—

men me me + om ee ue 7ee ss

II — Ên cas ce consul'ation écrire, le texte ces

résolutions Sroposées alasi que les documents nécessaires à

l'infomation des associis, sont adressés à chacun de ceux-ci

et au commissaire aux comptes s'il en existe un, par lezrire

recommandée avec avis de réception.

Les associés cisposent d'un délai maxinum de vingt

icurs à comcter de la £ate de réception pour émettre leur

vote par écrit.

Pour chaque résolutica, le vote est ex

oui, OU par non.

‘
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Tout associé qui n'aura pas adressé sa réponse dans

le délai ci-cCessus mentionné, sera considéré coñime s'étant

esstenu.

ARTICLE DIX-NEUF— ASSEMBLÉES

Z — L'ordre du jour ce l'assemblée eszc arrêté per

2 convoquant qui fixe égelemeñt le lieu de la réunion .

Aveun objet autre que cexx qu'il contient ne peut Etre mis en

libération. Touteiois, à cemcter de la communfcation ces

ccuments soumis à l'assemblée annuelle, tour essocié 2e la

acuité de poser par écrit des questions auxquelles a

Srance est tenue de résoncre au cours de l'assemtlée.
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En outré, tour associés non gérant, peut deux Tois

ser exercice, poser per écrit des questions au Cérant sur

tout fait de nature à compromettre la continuité de l'exsio:-

tation. La réponse du gsérent est communiquée au commissaire

eux comptes, s'il en existe un.

Tous Les asscciés ont droit de particigser aux

décisions collectives e= checun d'eux à autant de voix qu'il

pocssèce de parts sans l'aitation. |

Chaque associé peut se faire représenter ‘à l'es

semblée par un autre associé ou par son conjoint, en vereu

d'un mandat établi cans la forne fixée par la gérance en

conforaité €es prescristions léseles.

L'assemblée est présicée par le gérant ou l'un ces

gérants. Si aucun ces gérants n'est associé, elle est

orésicée par l'associé présent et acceptant qui possèce ou

recrésente Le plus garc nombre de parts, Sau° l'zoplication

du deuxième alinéa de l'article 41 du décret cu 23 mars 1967.

L'assemblée ceut désigner un secrétaire letuel122:

geut Etre un associé, ur gérant ou mêre un tiers non associé.
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TT — Les décisawuns collec-iiîves qualifiées d'ordi-

naires., à prendre sur toutes les ouestions autrés que celles

modificatives des statuts Guivent, pour ëtre valables, être

adoptées par un ou plusieurs associés resorésentant plus de la

moitié des parts sociales : si, sur une première consul

tation, cette majorité n'est pas atteinte, 11 en est fait une

seconde aævent le même objet et les récisions sont alors

“yslablement prises à la majorité des voix- émises. ouel que.

soit le nombre des vorants.

_ Touterpis, da révocation du gérant, ne peut étre

décidée qu'à la maïorité essolue. _ 7 T7

Dens Les ces où les décisions à prendre comportent

la modification des présents statuts, elles sont quelifiées

C'extraordinetrss, et écivent, pour Ëte valables, réunir le

consentement c'associés représentan: Eu moins les trois

cuarts des pars sociales.

Nonvïstant ce cui précède, les décisions relatives

à l'agrément de cessions ou de transmission de parts sociz-

les, doivent être prises à la majorité en nombre des associés

‘gésenent au mins les trois quarts des rerts sociales..

Les associés ne peuvent, Si es n'est à l'unanimité,

chenger la nrezionelité de la socié la trensiormer en

 

société en non collectii où en SCC: en commencite, ou

eusmenter leurs erEegements.

Tr - Les procès-verbaux Ées essemblées er ées

consultations écrites sont conformémenz à la loi éterlis et

simés par le ou les gérants ei le ces échéant par le

srésident de séance et renscrits sur registre ou feuilles

cotés et parerhés.

A téfaut de feuille de présence, tous les associés

présents à l'essemDolée siment le procès-verbal.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sons

veleblement certifiés par un gérant. °

Les décisions collectives 257°5ses dans les jormes

cibessus prévues sont obligetoires pour tous les associés.

IV - Si la société ne comporze qu'un seul essocié,

le rapport de gestion, l'inventaire ez les comptes annuels

sont établis par le gérant. L'associé unique approuve les

CONDtES , le ces échéent aprés Treppczt ou commisseire aux

corvtes, dans le délai de six mois à corster de dla ciôrure ce

l'exercice.



 

L'associé unique ne peut célépuer ses oouvoirs. Ses
décisions, prises aux lisu et place de l'assemS5lé

répertoriées dans un registre.
2e, sont

TITRE VI
 

ARTICLEVINGT —EXERCICE SOCIAL -—

L'année sociale commence le Premier Ociôbre, pour

prendre fin le Trente Septembre.

ARTICLE VINGTI-ET-UN — COMPTES SOCIAUX —

La tomptasilité es- tenue suivant les lois et
LSeses OU COnmerce.

La gérance
cocuments comptables :

Tèssort écrit de gestion.

2es

un

 

Tous les Cocumenss sont. mis à la cisses'tic= du
ssaîire eux compgres, s'il en existe trente Joùûrs au  CS:

1

moins avant la convocation £e l'assemblée générele crtireire.

Les documents corstaîles sont établis, - pour craoue
exercice, en Se conformant aux prescristions légales et sedïon
les mêmes Yormes et les mêxes méthodes d'évaluation que les
années précédentes. Toutefois, en ces de proposition de
Éification, l'assemblée, au vu des comptes établis selon

les formes et méthôdes tan anciennes cue nouvelles .et selon
l'information figurant dans l'annexe se drononce sur les
mocifications proposées.

ARTICLE VINGI-DEUX — AFFECTATION ET REPARIIIION DU RESULTAT

Le compte de résultat qui récapitule les soéuits
er Charges de l'exercice fait apparaître par diffère
eprës déduction des amort'ssements e* des provisions, le
bénéfice ou le perte de l'exercice.

Sur Je bénéfice ce Jl'exercice cCininué, le cas

échéant, des pertes antérieires, il est prélevé 5 % au moins
pcur constituer le fonds de réserve légale.



 

Ce prélévemens cesse d'être obligatoire lorsque le

onés de réserve atteinz le dixième du cabitai $scelal :; il

reprend son cours lorscue, pour une raison Sue!conque, la

réserve légale est cescenère au-dessous de ce dixième.

Le bénéfice éistribuable est consrilué par Je

Sénérice de l'exercice, éiminué des pertes antérieures et des

sommes portées en réserve en application de la loi et des

statuts, et augmenté du report bénéficiaire.

Ce bénéfice est réparti entre tous les associés

orovortionnellement au =ombre de parts apoarenane à chacun

d'eux. L'assemblée générale peut décider la mise en diseri-

Sution de sommes prélevées sur les réserves Gent elle a la

disposition, en indiquent expressément les postes de réserve

sur lescuels les prélèvemænts sont effectués. Toutefois, les

éivicendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de

l'exercice. Hors le c2s de réduction de cagsital, aucune

cistribution ne peut èTe faite aux associss lorsque les

cecitaux progres sont ou deviendraient, à la suite de celle-

ci, inférieurs au mensent du capital augmen:é ces réserves

que la loi ou les stars ne perretcent pas ce cistricuer.

L'écert de réévaluation s'est pes distribuable. 11 peut £tre

incorooré en tout où partie eu Capital.

Toutefois, æcrès prélèvement es scmes portées en

réserve, en application de la loi, les associés peuvent, sur

Droposition de la gérance, reporter à nouveau tou: ou partie

Ge la part leur revenanz Cans Les bénéfices ou affecter tour

cu partie de cette zsaer- à toutes réserves générales ou

spéciales dont ils céc

l'emploi, s'il y a lieu.

 

léent le création e= déterminent

La perte, s'il en existe, est inçuiée sS

bénéfices reportés des exercices antérieurs ou re90

nouveau.

ARTICLE VINGT-TROIS — DIVIDENDES .—
 

Le paiement du Sividence est fait, aux lieu et Gate

fixés par l'assemblée où la gérance et, au pis tard, dans

les neuf mois ce la ceze de clôture de l'exercice, saut

prolongation de ce délai jar décision de justice.

La gérance peut, dans les conditions légales,

mettre en distribution un ou plusieurs accaptes sur les

dividendes.

La restitution des dividences ne corressencant pas

à des bénéfices réellement acquis peut ÆEtre exigée des

associés qui les ont reçus dans le délai ce trois ans à

compter de leur mise en Sistribution.



 

Re Reneeg

TITRE VIT

TRANSFORMATION DE LA SOCIETE

ARTICLE VIRGT—QUATRE —TRANSFORMATION DE LA SOCIRIE .—
ES - CR ee me mt eo CE

Lea transformation de la société en société civile
professionnelle, exipe l'accord unanime des associés.

Le transiormetion en socétéeen nom collectif n'est

ces possible compte tenu de l'objet social.

La transformation en société anonymes peut être

Césidée à la majorité requise pour la mocification des

Sretuts la société devant auperavant avoir établi, et fait

eSorouver les bilans de ses deux premiers exercices.

a

Toutefois, la transformation en société anonyme

ut être décidée par les associés représentant la majorité

arts sociales, si le montent des capitaux propres
acrent au dernier bilan excedecinq millions€e frencs.

.
'
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Toute cécision de transformation est prise sur le

Tézport d'un commissaire aux comptes inscrit et, en ces de
transTormetion en société anonyme, sur Je rapport
coarissaire désigné par autorité de justice
C

et char

mipsrécier la veleur des biens sociaux.

Si la société vient à comsrendre plus 6e cinquante
essociés elle coit, Gens le délai ce deux ans, être trans-—
icrnée en société anonyme. A défaut, elle se-e dissoute, à
moins Que penéant ledit délai, le nombre des essociés ne soit
Cevenu égel ou inférieur à cinquente.

La transiormetion régulière de la société n'en-
traîne pes la création d'une personne morale nouvelle.

 

11 en
es- de même de la prorogation.

TITRE VILIT

DISSOLUIION DE LA SOCIETE — LIQUIDATION

AFTICLE VINGT-CINQ — DISSOLUTION A L'ARRIVEE DU TERME
 STAIUTAIRE A DEFAUT DK PROROGATION -— _

ÜUn än au moins avant la date c'expiretion de la

durée de la société, la gérance provoque une décision
Ccilestive extraordinaire des associés à l'effez de décider
Sia société doit Etre p'orogée ou non.



 

 

— F1

ARTICLE VINCGTI-SIX — DISSOLUTION ANTICIFEÉ .—

Les associés, en réunissant les ecnditions ce

zeorité.fixées. pour. lesdécisions modificafives ces. STaruts,_.

ent à tout moment sroncreer la dissolution de la société.

La dissolution peu 3calement résulzer :

— d'une décision judiciaire, NOTAMMENT en cas de

réduction de capital au-cessous du minimum légel, ou d'un

rcrbre d'associés supérieur à cinquante ;

- et d'un jugement orgonnant la liquidat:on des

lens de la société.[s
h

La société est en liquidation dés l'instant de sa

é'ssolution pour quelque cause que ce soit. La dénomination

ce la société devra alors être obligatoirement suivis de la

mention "société . en, liquiéation". apposés sur tous les

cccuments émanant de la soc'été et destinés aux tiers.LU

ASTICLE VINGI-SEPT — DISSOLUTION 2N CAS DE PERTE -—CS

Si du fait ce pertes constatées cans lesdocuments
stables les capitaux sronres de la scciété deviennent

$rieurs à la noitié du carital social, la gérenceu
n

M
o

1
1

Lt
}

est

<ervue, ans des quatre mois qui suivent l'approbation des

crostes avant fait ascarefire ces pertes, ‘te convocuer la

cs_lecsivité des associés à l'effet ce srazver sur da

cuestéon de savoir s'il y a lieu à dissoluc'on enticisée ce

le société.

Si La dissolution n'est pas proncreée, la société

est tenue, dans les délais légaux, de réduire son cacival

d'un montant au moins égal à celui des perzes cui n'ont pu

ire imputées sur les réserves si, dans ce délai, les

ceacitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence

d'une valeur au moins ésale à la moitié du cesital sociai.

La décision ce l'assemblée est, Cans tous les cas,

guclise conformément 4 la réslemntation en “igueur.

A défaut de réunion ce l'assemblée ci-dessus

prévue, ou cans le cas où elle n'a pas pu délibérer vala-

sent sur dernière convocation, ou enfin dans le cas où les

ccsitions du 2ème alinéa ci-Cessus n'ont pas été aooli-

auées tout intéressé peut denander la c'ssolution de la

scciété cevant le tribunal ce commerce.

  

ARTICLE VINGI-HUIT — LIOUXDATION .—

A La dissolution ce la société, à cieloue écoque #t

êt ensresra enseur cuelque eause que cs sci. la sec:

lizuidation.



 

Les associés, statuant aux Conditions ce majoritéTixées pour les décisions collectives non mocilicatives desStatuts nomméront un ou plusieurs licuidateurs, avec ou sanslimitation de la durée ce leurs fonctions, et déterminerontleur rémunération.

Les liguicateurs disposeront des pouvoirs les plusétendus pour réaliser.les Eléments -de l'actif äpurer je
2e ere

Pessif, répartir le-solce disponible conformément à l'avantdernier alinéa du Présent article et, d'une renière générale,faire tout ce qui sera urile ou nécessaire à la diquication-Complète de la soci£té, en ce Compris le maintien srovisoirede l'exploitation.

La nomination £u ou des liquicateurs metzra fin auxZonctions des gérants ez, s'il y a lieu, saur décisioncontraire des associés Prise dans les conditions précitées àcelles de tout commissai-e aux comptes.

Les associés seront convogués en fin de liguidationPOUT stacuer sur le Congie définitif, sur le cuitus de lasestion du ou des liquicateurs et la décharge de leur mandat£#t pour constater la clôture de la liquidation. ot ‘

Pendant la lictication, tous extreits ou copies desécisions des associés SeTOnt valablement cer:ifiés par l'unes licuicateurs.R
A
R
E

L'actif net subsistent BPrÈS remboursement dunominal des parts sociaiss Sera réparti entre Jes 2ssociésF=0porticnnellement £ lei-s droits dans le cez:cital.

Si la clôiire ce liquiétion n'es: PeS ntervenuecens un délai de trois ES à compter de la Cissolution, leministère public ou COUT intéressé Peut saisir le tribunalQui Zeit procéder & la liquidation ou, si celle-ci a étéCOmmencée, à son achEvement sans préjudice de le radietionc'office du Tegistre du commerce et des sociétés dans lesconditions prévues à l'article 38 I du décret 67.237 Gu 23Mars 1967.
‘

TITRE IX

DIVERS

ARTICLE VINCT-NEUF - CONTESTATIONS _-

En cas de contestation entre la société et l'un deSÉS mandants, celle-ci Ss'efforcera de faire àatcepter l'arbi_STage du Président &@u Corseil Régional de la Corsamie desCommissaires aux Comptes.

Les autres COS =estations et celles Gui ne pour-Taient étre ainsi -éplées seront Soumisés à la iuridictionCes Tribunaux compétents Cu siège social.

COPIE CERTIFIÉE CONFORHE
Le Gérmt

 


